
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
61

7 
07

4
A

1
��&������������

(11) EP 1 617 074 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
18.01.2006 Bulletin 2006/03

(21) Numéro de dépôt: 05380156.9

(22) Date de dépôt: 13.07.2005

(51) Int Cl.:
F03B 17/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 14.07.2004 ES 200401789

(71) Demandeur: Tremps Aledo, Alfredo
08800 Barcelona (ES)

(72) Inventeur: Tremps Aledo, Alfredo
08800 Barcelona (ES)

(54) Moteur utilisant la poussée hydrostatique

(57) Le dispositif qui provoque une circulation de sor-
tie et d’entrée de l’air présent dans une cuve (1), en de-
hors et au dedans de la propre cuve (1), qui est submer-
gée dans un dépôt d’eau (6), et ouverte par son versant
inférieur (VI), étant la pression de l’eau sur la partie du

versant inférieur de la cuve (1) qui propulse le flux de
circulation de sortie et d’entrée de l’air présent dans la
cuve(1), en dehors et au dedans de la propre cuve, en
atteignant un point extérieur (7), tout cela étant réglé par
deux valves ou plus (2.3.5) et susceptible d’un bénéfice
énergétique.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] Cette invention est un système d’utilisation
énergétique basé sur le principe de la pression hydros-
tatique d’un liquide sur l’air, en utilisant, et en bénéficiant
du flux continu de la sortie et de l’entrée de l’air de l’in-
térieur d’une cuve submergée dans un dépôt d’eau, pour
générer de l’énergie.

DOMAINE DE L’INVENTION

[0002] La présente invention apparaît comme réponse
à la nécessité de satisfaire la demande énergétique
croissante, tant au niveau domestique et industriel qu’au
niveau local et mondial, en créant un système de pro-
duction énergétique propre, soutenable, illimité, et sans
déchets ni résidus.
[0003] Une telle circonstance a entraîné une prise de
conscience croissante à ce sujet, tant au niveau social
qu’à celui des pouvoirs publics.
[0004] La conception et l’installation du système de
cette invention sont simples, ne nécessitant ni combus-
tible pour son exécution et mise en action et ne produi-
sant aucun type de déchet et de résidu.

ANTÉCÉDENTS

[0005] L’accroissement progressif et constant de la
consommation énergétique à tous les niveaux, aussi bien
local que mondial, est un fait indiscutable de nos jours.
[0006] Cela est dû à plusieurs facteurs concomitants :
croissance démographique, accès d’une plus grande
proportion de la population à de nouveaux conforts en-
traînant une demande et une consommation d’énergie
plus importante (machines à laver, chauffage, télévi-
seurs, etc.), utilisation de services et de nouvelles tech-
nologies qui n’existaient précédemment pas (Internet,
etc.), augmentation globale de l’industrialisation, etc..
[0007] En conséquence de cela, les sources de pro-
duction énergétique jusqu’à présent considérées comme
traditionnelles, font l’objet d’études et de révision, afin de
trouver de nouvelles sources d’énergie, alternatives ou
complémentaires, qui permettraient de satisfaire la de-
mande croissante, et favoriseraient un développement
optimal soutenable au niveau global.
[0008] En outre on doit souligner une impérieuse
nécessité : les nouvelles alternatives énergétiques en
étude à celles déjà existantes actuellement, doivent être
pleinement compatibles avec un développement envi-
ronnemental soutenable, sans hypothéquer l’environne-
ment des générations futures.
[0009] Une telle situation a fait croître une prise de
conscience et une sensibilité sociale, en ce qui concerne
ces éventuelles nouvelles sources d’énergie, par rapport
aux nécessités absolues d’être soutenables et de proté-
ger l’environnement. Cette prise de conscience a égale-

ment touché les pouvoirs publics.

RÉSUMÉ

[0010] En accord avec ce qui est exposé, le système
d’utilisation énergétique est caractérisé par un dispositif
qui provoque une circulation de sortie et d’entrée de l’air
présent à l’intérieur d’une cuve, en dehors et au dedans
de la propre cuve. Cette cuve se trouve submergée dans
un dépôt d’eau, elle est ouverte par son versant inférieur.
C’est la pression de l’eau sur la partie du versant inférieur
de la cuve qui propulse le flux de circulation de sortie et
d’entrée de l’air présent dans la cuve, en dehors et au
dedans de la propre cuve.
[0011] Le système d’utilisation énergétique comprend
une série de valves, et se met en marche lorsqu’une de
ces valves est en position fermée alors qu’une des autres
valves est en position ouverte, sachant qu’il y a initiale-
ment de l’eau dans la courbure du tube. L’air, poussé par
la pression qu’exerce l’eau sur le versant inférieur ouvert
de la cuve, circule et flue par le tube depuis une des
valves ouvertes, en passant de valve en valve, avec un
déplacement du liquide se trouvant dans le tube. C’est
à ce moment qu’une des valves se ferme afin d’empêcher
l’air de passer au-delà de la position de la valve du tube
et de s’échapper par l’ouverture extérieure du tube. En-
suite, une des valves se ferme pendant que s’ouvre une
autre valve simultanément, permettant à l’air détenu jus-
qu’à la valve, et situé entre les valves, de reculer et de
sortir par l’ouverture de la valve, et de rentrer à nouveau
dans la cuve en traversant le liquide du réservoir. Le recul
de l’air fait que l’eau du tube retourne à nouveau à la
courbure dans sa position initiale. C’est alors que s’ouvre
la valve initiale et que le cycle recommence.
Le système d’utilisation énergétique profite du flux d’air
circulant dans le tube pour produire de l’énergie.
Toutes les caractéristiques de cette invention seront plus
compréhensibles à partir de la description détaillée qui
va suivre, accompagnée de dessins explicatifs illustrant
un exemple pratique de réalisation, non limitatif de la
portée de celle-ci.

DESCRIPTION DES DESSINS

[0012]

La figure 1 illustre de manière schématique la dis-
position des différents éléments du système d’utili-
sation énergétique basé sur le principe de la pres-
sion hydrostatique d’un liquide sur l’air.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0013] En accord avec l’objet de l’invention, ce systè-
me d’utilisation énergétique basé sur le principe de la
pression hydrostatique d’un liquide sur l’air, utilise et bé-
néficie du flux continu de sortie et d’entrée de l’air de
l’intérieur d’une cuve submergée dans un dépôt d’eau,
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pour produire de l’énergie.
[0014] La disposition et le fonctionnement du système
peuvent être appréciés sur la figure 1. La cuve (1) est
submergée dans un réservoir (6) plein d’eau. La cuve (1)
se trouve sous le niveau d’eau (N) du réservoir (6). Cette
cuve (1) est en outre ouverte par son versant inférieur
(VI).
[0015] La cuve (1) présente un orifice sur sa partie
supérieure avec une valve (2). De cet orifice part un tube
(T) submergé en permanence et à partir de ce point ex-
térieur de la cuve (1), et en traversant l’eau du réservoir
(6), il arrive jusqu’à la partie qui se trouve sous le versant
inférieur (VI) ouvert de la cuve (1). A ce niveau du versant
inférieur (VI) ouvert de la cuve (1) le tube présente une
valve (3). Le rôle de cette valve (3) n’est pas d’obstruer
le passage à travers le tube mais d’établir ou d’arrêter la
communication entre l’intérieur et l’extérieur du tube.
[0016] Après la valve (3), le tube continue et descend
à nouveau jusqu’à un point où se trouve la valve (5). Là,
il commence à remonter jusqu’à un point extérieur (7)
au-dessus du niveau d’eau (N) du réservoir (6).
[0017] Le mise en action du système se fait quand la
valve (3) se trouve fermée et la valve (2) ouverte. Il y a
initialement de l’eau dans la courbure (B) du tube (T).
L’air, poussé par la pression qu’exerce l’eau sur le ver-
sant inférieur ouvert de la cuve (1), circule et flue par le
tube (T) depuis la valve (2) ouverte, en passant par la
valve (3) jusqu’à la valve (5), avec un déplacement du
liquide du tube jusqu’à la position (7). C’est alors que
valve (5) se ferme pour empêcher l’air de passer au-delà
de la valve (5) du tube (T) et de s’échapper par l’ouverture
(7). Ensuite, la valve (2) se ferme tandis que la valve (3)
s’ouvre simultanément, permettant à l’air détenu jusqu’à
la position (5) et compris entre
les valves (3) et (5) de reculer et de sortir par l’ouverture
de la valve (3) pour retourner dans la cuve (1) en traver-
sant le liquide du réservoir (6). Le recul de l’air fait que
l’eau du tube entre (7) et (5) reparte à la courbure (B)
dans sa position initiale. La valve (2) s’ouvre et le cycle
recommence.
[0018] C’est le passage du flux d’air par le tube (T),
après avoir traversé la valve (2), qui génère la production
d’énergie.
[0019] La disposition du système sur la figure 1 - qui
permet une circulation de sortie et d’entrée de l’air pré-
sent à l’intérieur d’une cuve (1), en dehors et au dedans
de la propre cuve, qui est submergée dans un dépôt
d’eau, et ouverte par son versant inférieur (VI), la pres-
sion de l’eau sur la partie du versant inférieur (VI) de la
cuve (1) étant celle qui propulse le flux de circulation de
sortie et d’entrée de l’air présent dans la cuve (1), en
dehors et au dedans de la propre cuve (1) - peut avoir
une topographie, une configuration et des composants
plus pertinents pour de telles fonctions. Les composants
décrits, ou d’autres composants appropriés, peuvent être
utilisés pour effectuer le même type de fonction.
[0020] L’invention, dans son essence, peut être mise
en pratique dans d’autres types de réalisation, différant

seulement par quelques détails de celle qui est donnée
à titre d’exemple, en respectant toutefois la protection
requise. On pourra, donc, exploiter cette invention avec
les moyens, composants et accessoires les plus adé-
quats, les éléments la composant pouvant être rempla-
cés par d’autres techniquement équivalents, à condition
de rester dans les normes revendiquées.

Revendications

1. Une cuve submergée (1) à l’intérieur d’un fluide ou
d’un réservoir (6), sous la ligne de niveau d’eau (N),
avec son versant inférieur ouvert (VI) et son versant
supérieur hermétique, percé d’un orifice auquel est
relié un tube (T) qui passe sous la cuve et sort pos-
térieurement par le niveau d’eau (N) et, sur la longi-
tude duquel se trouvent deux valves ou plus (2,3,5)
et les caractéristiques principales de l’ensemble
étant la pression d’eau, sur le versant inférieur (VI)
de la cuve, qui propulse le flux de circulation de sortie
et d’entrée de l’air présent dans la cuve, en dehors
et au dedans de la propre cuve, un système de val-
ves (2,3, 5) qui règlent l’alternance du cycle de par-
cours d’eau et d’air à l’intérieur du tube, faisant que
l’air arrive jusqu’à la valve ou les valves (3,5) et re-
tourne à l’intérieur de la cuve en maintenant un flux
constant jusqu’à un point extérieur (7).

2. Une cuve submergée, selon revendication 1, qui,
d’une part la pression d’eau sur le versant inférieur
(VI) de la cuve submergée (1), d’autre part deux val-
ves ou plus (2,3,5) dont le rôle est, selon cette pres-
sion, de s’ouvrir et se fermer séquentiellement, pour
laisser passer l’air par le tube (T) - jusqu’à un point
maximum qui l’empêche de retourner à la cuve sub-
mergée (1) - et l’entrée d’eau dans le tube avec une
pression suffisante pour qu’elle sorte par un point
extérieur (7).

3. Une cuve submergée, selon les revendications 1 et
2, un tube (T) - qui unit l’intérieur de la cuve submer-
gée avec l’extérieur (7) du niveau (N) de l’eau -qui
a pour rôle de conduire les pressions d’eau et d’air,
par l’intermédiaire des valves (2.3.5), de la cuve sub-
mergée (1) à la sortie extérieure (7) en permettant
la génération d’énergie ou l’utilisation du fluide.
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